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déchets ménagers
Question écrite n° 53578

Texte de la question

M. Marc Le Fur attire l'attention de Mme la ministre de l'écologie, du développement durable et de l'énergie sur
les conclusions du rapport de la Cour des comptes sur la gestion des déchets ménagers. La juridiction financière
se félicite que, dans le prolongement de ses trente recommandations formulées dans son rapport thématiques
de septembre 2011, des résultats positifs soient intervenus en matière de prévention de la production des
déchets et de maîtrise de l'évolution des coûts. Toutefois, la juridiction financière souligne que des insuffisances
persistent en matière d'organisation des schémas de gestion, de détermination des modalités de tarification et
de création d'installations accueillant les déchets (exutoires). La Cour suggère que l'État favorise la lutte contre
les carences en exutoires par une modulation de la taxe générale sur les activités polluantes (TGAP). Il lui
demande de lui indiquer si le Gouvernement entend donner une suite concrète à cette proposition.

Texte de la réponse

Le Gouvernement a lu avec intérêt le rapport de la Cour des comptes concernant la gestion des déchets
ménagers. Il est très attaché à la prévention de la production des déchets et à la maîtrise de l'évolution des
coûts. Les enjeux économiques et fiscaux de la politique déchets ont été mentionnés lors de la conférence
environnementale qui s'est tenue les 20 et 21 septembre 2013. La fiscalité locale doit être réfléchie dans une
vision globale. Dans ce but, et dans le respect des objectifs fixés par la conférence environnementale, le
Gouvernement a saisi à l'automne le Comité pour la fiscalité écologique, pour rendre un avis sur la trajectoire à
suivre d'ici à 2020 pour la fiscalité déchets. De plus, le Conseil national des déchets est chargé de donner son
avis sur un plan déchets fixant les objectifs et les moyens pour les atteindre. Ces débats sont notamment
l'occasion de travailler sur les questions liées à la taxe générale sur les activités polluantes (TGAP), à la TVA, et
à la contribution à la gestion de la fin de vie des produits non recyclables.
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